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CENTRE BOIS‐GIBERT

Le Patient en Auto‐Administration de ses 
Médicaments

Le 26 janvier 2023 – Journée plénière OMEDIT CVL

Retour d’Expérience

Nombre de salariés : 158

Ballan-Miré (37)

Il dispose de cinq unités fonctionnelles :

• la réadaptation cardio-vasculaire (55 lits)

• les soins de suite cardio-vasculaires (37 lits)

• l’hôpital de jour (13 places)

• la prévention cardio-vasculaire

• la consultation de cardiologie du sport

Le Centre Bois-Gibert créé en 1984 est un 
établissement de Soins Médicaux et de 
Réadaptation (SMR) spécialisé dans le 
domaine cardiovasculaire.
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Unité de Réadaptation CardioVasculaire - RCVUnité de Réadaptation CardioVasculaire - RCV

La réadaptation cardiovasculaire s'adresse aux patients après un accident cardiaque. Elle a pour 
but, tout en assurant une surveillance médicale, de les guider dans la reprise de leur vie 
personnelle et socio‐professionnelle.

La réadaptation cardiovasculaire est personnalisée et progressive, elle a pour objectifs :

 Une remise en condition physique,

 Une prise en charge psychologique adaptée,

 La lutte contre les facteurs de risque par une information et une éducation appropriées 
(sevrage tabac, nutrition, lutte contre la sédentarité, gestion du stress…),

 Une aide à la réinsertion professionnelle précoce.

Programme d’ETP au sein duquel s’intègre très bien l’éducation à l’auto‐gestion
de l’administration des traitements médicamenteux

Sécurisation de la Dispensation à Bois Gibert

PRESCRIPTION DISPENSATION

ANALYSE 
PHARMACEUTIQUE

DELIVRANCE JOURNALIERE 
INDIVIDUELLE NOMINATIVE

100 % 
Informatisée

Niveau 2 
minimum

Piluliers 
réalisés à la 

PUI
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Dispensation Journalière Individuelle Nominative

Modification de prescription +

Préparation des 
piluliers pour 1 

semaine

Stockage des 
piluliers

Livraison des 
piluliers du 
lendemain

Contrôle et 
modification par 

IDE de nuit

Transmission au 
patient du 

pilulier + PDS

Analyse 
pharmaceutique

Contrôle et 
modification

PUI Service de soins

FEI si 
nécessaire

Circuit du PAAM à Bois Gibert
La compréhension de la prescription initiale et 
l’utilisation  du pilulier sont évaluées par le 
médecin lors de la consultation d’entrée puis par 
l’infirmier du service dans un deuxième temps 
dans la soirée, à l’aide :

 D’une ordonnance

 D’un plan de prise

Signature d’un contrat d’observance tripartite
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Circuit du PAAM à Bois Gibert

Chaque patient dispose dans sa chambre d’un document 
lui rappelant comment vérifier ses médicaments

Ils disposent également 
d’un document leur 
permettant de déclarer 
une erreur 
médicamenteuse

Tout au long de son séjour, le patient 
est éduqué et son autonomie à gérer 
seul son traitement est évaluée.

Si des difficultés de gestion 
apparaissent au cours du 
séjour, le traitement 
médicamenteux peut être :

 Distribué au patient par repas

 Administré par l’IDE

Circuit du PAAM à Bois Gibert

Le processus n’est jamais figé et 
reste évolutif
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Prescription d’actes à valider chaque jour dans le logiciel d’aide à la 
prescription :

Suivi et traçabilité

Suivi des FEI en lien avec la préparation des piluliers (35% des FEI)

Audit annuel (à relancer en post-COVID)

Suivi et traçabilité

Congrès du GERS‐P 2017
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Conclusion

 Le PAAM permet de concilier éducation et sécurité.
 Il nécessite une implication des équipes médicales et 

soignantes.
 Son évaluation est continue : compréhension de 

l’ordonnance, gestion des traitements et observance du 
traitement.

 Les résultats de l’évaluation du patient montrent son 
implication dans le processus et sa satisfaction d’avoir 
participé à cette démarche.

A sa sortie, le patient dispose d’outils et de réflexes améliorant ses 
aptitudes à l’auto‐gestion de ses traitements médicamenteux

Emmanuel CIROT ‐ Pharmacien
Nicole RAKOTOSON – IDE

02‐47‐48‐74‐69
emmanuel.cirot@vyv3.fr
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